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ROUBAIX, LE *4 JUIN 1893. 

L'INTERPELLATION M1LLEV0YE 

I Lee, secrétaire particulier de l'ambassadeur du Royaume-
I Uni i Paris. 
I En remettant ces documents au Figaro, M. de Mores 
[ s'est exprimé de la sorte : 

« — On dira tout ce qu'on voudra, fait le marquis de 
j Mores, les trente pages de documents ont été copiées sur 

D a n s s o n i n t e r p e l l a t i o n fie j e u d i , M . M i l - I les originaux fournis par M. Alfred Norton, qui nous a 
i „ _ . . _ . -4A - „ i » — » - * i _ ™ , J ™ t m a . i o I été présenté comme traducteur juré, employé à l'ambas-1 ,»•»""..'"• •» -"« ' 
l e v o y e a é t é n o n s e u l e m e n t i m p r u d e n t m a i s ^ a A n g i e i e r r e . Lettres et documents ont été adressés * la suite de l a « 
s u r t o u t e x t r ê m e m e n t m a l a d r o i t . I l a r l o n n é I par sir Thomas vil lers Lister, sons-secrétaire d'Etat au I "st* s n r laquelle 
A M r i i i m p i i w a n l W c - i s s i n n r l ' n n e h r i l l a n t u Foreign-Office. à M. Auslin Lee, secrétaire à l'ambassade I c h e f o , r t - - . _ . . . . 
a M . C l e m e n c e a u l o c c a s i o n a u n e o r n i d n i e a . A n ^ e t e r r e à P a r l s . L e s originaux ont été vus par plu- L » M- »eroulède 
e t f a c i l e r e v a n c h e . 

L e d é p u t é d u V a r s ' e s t t r o u v é f o r t h e u 

ment qu'elles soient reprises sous ce nouveau chef d'ac
cusation. » 

La démission de M. Déroulède 
M. Déroulède adresse aux journaux la communication 

suivante : 
« II est inexact, qu'ainsi que le rapporte un journal dn 

matin, M. Déroulède ait donné sa démission de député 
communication faite à la Chambre d'une 

figurait le nom de son ami Henri Do

it ne croit pas devoir formuler de conclusions au point le i le . rue Jacques Imlucl, a .Neuilh, on il s "lait relirepour . f i RITnATEW IHUTISTRIELLE ET COMMERCIALE 
de vue juridique, ce rôle n'appartenant pas au pouvoir Ise reposer. ™ " ' " " • * " " • « • • " » • • • » « " « • « • w " n w » m i i i 
parlementaire. I l u e perquisition a clé faiis chez lui. Un certain nom-1 m e B.ODBAnC-TO'DRCOrNG 

I bre de papiers ont été saisis. MM. Atthalin et Rouiller, I 

r e u x d e p o u v o i r s e r a c c r o c h e r à l a p l a n c h e 
d e s a l u t q u e l u i t e n d a i e n t b é n é v o l e m e n t s e s 
a d v e r s a i r e s . I l s ' e s t t a i l l é à l e u r s d é p e n s , u n 
r e g a i n d e p o p u l a r i t é , a u g m e n t é e n c o r e d e 
t o u t e l a r é c l a m e q u e l ' o n a v a i t f a i t e d e p u i s 
d e u x j o u r s , a u s u j e t d e s s o i - d i s a n t r é v é l a t i o n s 
q u i a l l a i e n t ê t r e p o r t é e s à l a t r i b u n e . 

I l f a u t d i r e a u s s i q u e M . M i l l e v o y e a é t é 
d a n s c e t t e c i r c o n s t a n c e f o r t a u - d e s s o u s d e 
l u i - m ê m e ; s o n a t t i t u d e h é s i t a n t e e t p i è t r e 
n ' a p a s é t é u n e d e s c a u s e s l e s m o i n s i m p o r 
t a n t e s d e s o n i n s u c c è s . L a d é m i s s i o n d e M . 
I > e r o u l o d e s e p r o d u i s a n t e n p l e i n e s é a n c e 
a v e c l a f o u g u e q u e l ' o n s a i t , a s o u l i g n é e n 
c o r e d a v a n t a g e l a f â c h e u s e m a l a d r e s s e d e 
M . M i l l e v o y c . E n s o m m e , d é r o u t e c o m p l è t e 
p o u r l ' a u t e u r d e l ' i n t e r p e l l a t i o n . 

L a m o r a l i t é d e t o u t c e l a , c ' e s t q u ' i l f a u t 
é v i t e r a v a n t t o u t d e s e p o s e r e n d é n o n c i a t e u r 
s a n s ê t r e c a p a b l e d e d é m o n t r e r s u r l e c h a m p 
l a v é r i t é d e s e s d é n o n c i a t i o n s . 

M . M i l l e v o y e a a p p r i s c e q u ' i l e n c o û t e d e 
n ' ê t r e p a s a s s e z d o c u m e n t é . I l a p e r d u , p o u r 
l u i e t p o u r s o n p a r t i , u n e b e l l e o c c a s i o n d e 
s e t a i r e . I l e û t d û c o m m e n c e r p a r o ù i l a fini, 
c ' e s t - à - d i r e p a r l i v r e r s e s d o s s i e r s à l a j u s 
t i c e , a u l i e u d e l e s l i r e à l a t r i b u n e . 

L a t a c t i q u e e û t é t é b e a u c o u p p l u s h a b i l e ; 
e t i l e û t t o u j o u r s é t é t e m p s d e s o u l e v e r u n 
d é b a t p u b l i c l e j o u r o ù l ' a u t h e n t i c i t é d e s d o 
c u m e n t s a u r a i t é t é é t a b l i e d ' u n e f a ç o n i n 
c o n t e s t a b l e . 

E n s o m m e , l e r é s u l t a t p a l p a b l e d e l a 
s é a n c e d e j e u d i , c ' e s t q u e M . M i l l e v o y e a 
f a i t r e g a g n e r à M . C l e m e n c e a u t o u t l e t e r 
r a i n q u ' i l a v a i t p e r d u , d e u x j o u r s a v a n t , 
d a n s l ' o p i n i o n p u b l i q u e . 

LA DROITE RÉPUBLICAINE 
L a Paix, j o u r n a l de f i a u c h e , a p p r é c i e le 

d i s c o u r s d e M . P i o u a v e c nne l o y a u t é qui m é r i t e 
de s é l o g e s . 

« La jus te récompense des efforts d'un h o m m e po
litique qui a longtemps lutté conti-e des préjugés qui 
sembla ient indéracinables , c'est le retentissement 
qu'obtient enfin sa parole, c'est la satisfaction de la 
vo ir prise a u s é r i e u x , c o m m e son oeuvre e l l e -même, 
par tous les o r g a n e s de l'opinion sans dist inct ion de 
partis o u de nuances . 

- Il es t d e v e n u diflicile aujourd hui de d i r e . c o m m e 
on se plaisait i le faire jadis , en parlant de la Droite 
républicaine : - Ça n'existe pas . » Tout le monde , à 
p e u près , e s t t enu de reconnaître l ' ex is tence d u 
groupe const i tut ionnel c o m m e cel le d'un é l ément 
n o u v e a u a v e c lequel il faudra, tôt o u tard, compter 
dans u n e certaine m e s u r e . -

LA. SEANCE DE JEUDI 
A LA CHAMBRE 

L . E D O S S I E R V O L É 
Le Figaro publie in extenso la traduction des docu

ments dérobes réellement ou n o u a l'ambassade d'Angle
terre et qui lui ont été remis par M. le marquis de Murés. 
Des quatorze lettres qui les composent, M. Millevoye n'a 

fin eu faire connaître que trois à la Chambre et ces trois 
ettres ont paru peu probantes. 

Les autres lettres, il faut le reconnaître, ont un carac
tère plus diplomatique que les premières, et témoignent 
d'une connaissance assez approfondie des hommes et des 
choses de l'Europe, mais cette connaissance ne dépasse 
pas, a première vue, ce qu'on peut attendre d'un homme 
l'occupant à peu près régulièrement des questions inter
nationales. 

Toutes ces lettres auraient été adressées par M. Lister, 
secrétaire suppléant au Foreign Office, à M. \v. Austin 

sieurs témoins â Paris. Nos documents sont donc indis
cutables. 

» On ue me fera pas croire, ajout» M. de Mores, que 
la situation soit perdue. Je sais bien que de nombreux 
députés ont ri quand Millevoye a lu eu qui a trait au 
prince de Monaco ou au roi de Serbie. Mais ce qu'il lisait 
était précisément la preuve de l'authenticité des docu
ments. Le public aura plus de patience, plus de discer
nement que les députés qni n'ont pas écouté le reste.Les 
électeurs liront tout et seront édifies. » 

Quant à M. Norton, qui a livré les documents, c'est un 
mulâtre d'une cinquantaine d'années, ayant des mousta
ches blanches sur une peau bronzée. 

D'après les rapports de la préfecture de police. H. Nor
ton aurait été réellement employé à l'ambassade d'An
gleterre à Paris, soit en qualité de copiste, soit eu qualité 
de traducteur. 

Il en aurait été renvoyé le 13 de ce mois. 
De son côté, M. Ducret, directeur de la Cocarde, a affir

mé à un reporter du Gaulois que ce ne sont pas des 
racontars qu'il a avancés, qu'il a des preuves en mains 
et qu'il est impossible de nier ces preuves & moins de 
nier l'évidence. 

Le Temps publie ce qui suit : 
« La mystification dont M. Millevoyc a été victime étant 

aujourd'hui a\érée , les dénégations de sir Thomas Lister 
ne pouvaient faire de doute. Notre correspondant de 
Londres l'a néanmoins interrogé et voici l'analyse des 
réponses qui lui ont été faites et qui nous sout transmi
ses par le téléphone : 

» Sir Thomas Lister rit très franchement de voir sou 
• nom mêlé à une semblable plaisanterie. Il nie absolu-
» ment avoir reçu ou écrit à des personnages anglais des 
» lettres concernant la politique soit extérieure, soit 
» intérieure. Il n'a jamais vu M. Clemenceau ni reçu de 
» lettre de lui. 

» J'ai proposé â sir Thomas Lister de me faire télépho-
» ner les documents publiés par le. Figaro ce matin. Il 
» m'a répondu : « Ce n'est pas la peine ; envoyez-moi le 
» Figaro ce soir, je lirai ce petit roman avec plaisir. » 

» Je n'ai pas été à Paris depuis trois ans, je n'y ai vu 
» que des personnes Ue l'ambassade.» 

Aux Chambres anglaises 
Londres. 23 juin. — Lord Rosebery, ministre des affai

res étrangères, a dit, à la Chambre ' des Lords, au sujet 
dus documents Millevoye : 

•• C'est en vérité descendre de la tragédie du caractère 
le plus épouvautable, à la comédie la plus basse et la 
plus répugnante. Aucun docu meut n'a été volé m a i s o n 
aproduit un faux grossier, palpable que j'aurais à peine 
pu penser que la bonne foi la plus naive eut pu se lais
ser prendre. 

>» Ce faux aurait été fait par une personne qui n'avait 
même pas la connaissance la plHs rudimentaire de la 
langue anglaise. 

» Je laisserai tout bonnement cette affaire où elle en 
est. Elle a été traitée par la Chambre avec un mépris 
bien mérité et je n'ai pas de doute que votre Chambre ne 
la traite avec le même mépris. » 

A la Chambre des communes, sir Edward Grey a fait 
une déclaration analogue ; puis, parlant de Cornélius 
Herz, le ministre de l'intérieur a confirmé le dianostic 
de MM. Bronardel et Charcot.à savoir que Cornélius Herz 
n'est pas transportant d'une chambre à une autre. 

NOUVEL ARTICLE DE LA « COCARDE » 
La Cocarde publie sous la signature de M. Edouard Du

cret, son directeur, uu filet duquel nous détachons les 
passages suivants: 

Aujourd'hui, certains journaux affirment nettement 
qu'un coup a été monté 

» Par qui alors f 
» Evidemment par ceux à qui il a profité et qui de

vaient savoir mieux que personne le moyen de se dé
fendre, puisque c'étaient eux-mêmes qui avaient fabri
qué l'attaque. 

» Un saura demain dans quelles conditions nous reçû
mes communication de ces documents. 

Millevoye, mes amis et moi, nous avons cru â l'au
thenticité de ces documents, et nous pouvons bien y 
croire, puisque des ministres eux-mêmes paraissaient ne 
pas douter de leur authenticité. 

» Si ces papiers sont faux, si Norton est un imposteur, 
il va falloir que la justice découvre la vérité. 

» Et qui sait si cette vérité ne sera pas plus terrible 
pour les représentants en France de la politique anglaise 
que même l'authenticité de tous les documents reconnue 
et acceptée par eux i 

» Quant & nous, nous avons fait cette fois, comme les 
autres, notre devoir de bons Français ; nous avons pu 
nous procurer des documents intéressant gravement la 
politique extérieure de notre pavs et nous les avons 
portés aux ministres compétents." Ce n'est point notre 
faute si la Chambre, hier, a forcé Millevoye à en don
ner lecture. 

» Maintenant, comment ces documents sont-ils tombés 
en notre possession? Nous l'avons déjà expliqué dans 
tous les détails à M. Atthalin, juge d'instruction, et nous 
l'expliquerons au public à l'heure voulue. Convaincus de 
leur authenticité, nous ne regrettons pas de nous les 
être procurés. » 

M. Ducret ajoute, à propos du bruit qui court, qu'il va 
être poursuivi, aiusi que Norton et Millevoye.pour faux, 
complicité et usage de faux : « Pour notre part, si les 
poursuites sont abandonnées, nous demandons iiislani-

avart, en effet, donné sa démission 
bien avant cet incident de séance, qu'il pouvait d'autant 
moins prévoir qu'il avait été décidé, d un commun ac
cord, qu'en aucun cas, il ne serait fait usage de cette 
triste révélation, livrée plusieurs jours après les autres 
documents dans le luit de les iniirmer et dont la faus
seté était apparue comme évidente, tant à cause de l'in
sertion du nom d'Henri Rochefort que de l'inexactitude 
des prénoms du signataire constatée dans l'Atmanach de 
Gotha. » 

Paris, 23 juin. — M. Déroulède devait partir ce soir 
pour Londres,mais, de plus eu plus affecté, son état de 
santé laissant à désirer, son médecin s'est opposé 4 son 
départ qui n'aura lieu que dimanche. 

En 1793 
Paris, 23 juin. — A propos de la séance d'hier à la 

Chambre, le correspondant parisien du Times, rappelle 
le précédent de la séance de la Convention en 1793, on 
Barrère annonçait la découverte, à Lille, du livre de 
notes d'un espion anglais, mentionnant des paiements 
faits à des traiires français. 

Barrère, dît le correspondant du Times, publia une 
prétendue traduction de ce document eu complétant les 
noms indiqués par des initiales, et ce fut le point de dé
part de l'accusation portée contre le général Tyon et 
d'autres personnes qui ont été guillotinées. 

H est, cela va sans dire, ajoute le correspondant du 
Times, impossible de dire si le prétendu livre de notes i 
jamais existé, ou si Barrère avait organisé la chose de 
toutes pièces comme il avait inventé la légende du Ven
geur. 

L'état de Cornélius Herz 
Paris, 23 juin. — Ce matin, le ministre a reçu le rap

port des docteurs Brouardel et Charcot. Ce document dit 
que l'état de faiblesse de Cornélius Herz est tel, que celui-
ci ne peut ni se tenir debout, ni s'asseoir dans son lit 
sans s'exposer à tomber eu syncope. 

Il est impossible à Cornélius Herz de prendre les ali
ment:: par la voie ordinaire, car cela provoque des vomis
sements et des accidents cardiaques. On est obligé de lui 
introduire des aliments liquides par la voie rectale. 

L_ • F= «X INI A IN/I A 
RAPPORT GENERAL DE M. VALLÉ 

Paris, 23 juin. — La commission d'enquête sur Pana
ma, qui avait suspendu ses travaux depuis six semai
nes environ pour permettre à M. Vallé, son rapporteur 
général, de rédiger son rapport, se réunit aujourd'hui 
pour entendre lecture de ce document qui est complète
ment terminé. 

Voici quelques indications qui nous sont fournies par 
une note officieuse, émanant d'un des membres de la 
majorité de la commission, s. r la teneur et les conclu
sions <!e ce document. 

Le rapport général de M. Vallé est très étend n; ri ne 
comporte pas moins de trois ceuts pages; il est divisé en 
plusieurs parties correspondant aux diverses questions 
que la commission d'enquête a eu à examiner savoir : 

1' Préambule rappelant les opinions parlementaires et 
judiciaires de l'affaire de Panama; 

2 Historique de l'entreprise de Panama, conçu parti
culièrement au point de vue financier, c'est-à-dire indi
quant les diverses émissions, le chiffre des sommes ob
tenues et leur affectation; 

3 ' Question des entrepreneurs: 
4' H'ïle des syndicats d'émission: 
,">' Rôle de la presse : 
6" Accusations diverses dirigées contre les parlemen

taires : 
7' Conclusions générales. 
Pour chacune de ces parties, le rapporteur fait un 

exposé complet, appuyé de documents tirés, soit do l'ins
truction judiciaire, soit des dépositions reçues par la 
commission, soit des études personnelles auxquelles il 
s'est livré. 

Chaque section, à l'exception des deux premières, est 
suivie de conclusions particulières qui viennent concou
rir finalement à l'établissement des conclusions géné
rales. 

Nous n'avons ni la possibilité ni le désir d'entrer dans 
les détails de cet énorme document, d'autant que la 
plupart de ces détails sont aujourd'hui connus. Nous vou
lons surtout indiquer les conclusions que le rapporteur 
soumet à l'appréciation de la commission. 

L e s e n t r e p r e n e u r s 
En ce qni concerne les entrepreneurs, le rapporteur 

constate que les bénéfices réalisés par eux sont trop con
sidérables; ils varient de 23 à 50 0|0. 

Le rapporteur critique les marchés et la méthode dé
plorable qui a été suivie par ceux qui les ont passés, 
mais il se demande si la liquidation, qui a conclu avec 
ses entrepreneurs des conventions homologuées par le 
tribunal et ayant reçu leur exécution, si la liquidation 
disons-nous, est en mesure de faire tomber ces conven
tions en vue de faire rapporter la part illégitime des bé
néfices. 

Le rapporteur dit qu'il l'ignore et qu'en tous cas, c'est 
l'affaire des tribunaux et non celle de la Chambre. 

Les syndicats d'émission 
En ce qui concerne les syndicats d'émission, le rap

porteur les considère comme un moyen déguisé d'assurer 
des rétributions à des établissements llnanciers dont on 
recherchait le concours ou à des amis ; mais il croit 
qu'ils ont élé sans utilité pour l'entreprise. 

Mais, de même que sur la question des entrepreneurs, 

Les parlementaires 
La partie la plus intéressante du rapport est celle qui 

concerne les accusations portées contre les parlemen
taires. Le rapporteur prend pour point de départ la série 
d'accusations formulées à l'origine même do l'affaire par 
M. Uelahaye et s'efforce d'en démontrer l'inanité. 

Après un ex|iosécomplet de tous les faits dont nos 
lecteurs se souviennent, le rapporteur émet l'avis que 
ce sont tes administrateurs de Panama qui ont eux-mê
mes fourni les renseignements en vue de faire dériver 
sur le Parlement la responsabilité qui pesait sur eux. 

Quoiqu'il en soit, les poursuites ont eu lieu ; ou sait le 
; résultat qu'elles ont eu. Le rapporteur estime que la 

Chambre n'a qu'è s'incliner devant la décision de la 
justice. 

» Dans uolre pays, dit le rapporteur, la loi est souve
raine, on pratiqué chez nous plus que partout ailleurs 
lerespect ne la chose jugée. Cela est tellement vrai que 
du jour où la justice a eu prononcé, l'omolioii publique 
a disparu. 

» Nous n'avons, quant à nous, rien à ajouter aux sen
tences de la justice. La commission n'a pas reçu mandat 
de pénétrer dans la vio privée des membres du Parle
ment, de juger ceux-ci; elle n'avait qu'à faire la lumière 
sur les faits signalés & la tribune; le surplus, c'est affaire 
entre les parlementaires et leurs électeurs. » 

L a l i s t e d e s 1 0 4 

En dehors du cas des parlementairss traduits en jus
tice, le rapporteur examine le cas des « l o t ». suivant 
l'expression consacrée, c'est à dire l'accusation de cor
ruption générale formulée par M. Delahaye et reproduite 
par M. Aiulrieux. 

Le rapporteur se livre a un examen minutieux des do
cuments sur lesquels ou a essayé d'appuyer cette accusa-
lion, la liste Anorieux, le carnet Alton. 

Il s'efforce de montrer les contradictions existant entre 
ces papiers, l'absence d'indications précises et linaleinent 
conclut : «jque l'histoire des t o i est nue légende qui 
n'a que trop duré et a laquelle il importe de mettre un 
ternie. » 

Enfin, le, rapporteur termine la question des parle
mentaires en examinant les cas particuliers de MM. Flo-
quet, de Freycinet et Rouvier. 

Le cas de M. Floquet 
Eu ce qui concerne M. Floquet, M. Ville est d'avis que 

l'ancien p-ésident n'est sorti en rien des limites de l'ac
tion gouvernementale et qu'il n'a fait qu'accomplir un 
des devoirs de sa charge en surveillant des distributions 
de fonds à l'époque troublée où ce» événements se pas
saient et cù le roi des factions politiques commandait 
cette surveillance. 

Le cas de M. de Freycinet 
De même pour M. de Freycinet, le rapporteur est d'avis 

que cet homme politique n'a pas demandé à la compagnie 
de Panama uu service au profit du gouvernement. 

Le cas de M. Rouvier 
Reste le cas de M. Rouvier. 
Le rapporteur tout en déclaraut incorrect et blâmable 

le fait d'employer dans un usage gouvernemental des 
fonds provenant de particuliers, constate que l'ancien 
ministre des nuances n'a rien demandé à la Compagnie 
de Panama et qu'il a accepté le concours d'un ami sans 
vouloir en aucun cas se mettre sous la dépendance de ce 
dernier. 

Les conclusions générales 
Le rapport arrive aux conclusions générales. H juge 

avec uno grande sévérité le rôle de la compagnie de Pa
nama, et, abstraction faite des décisions récentes de la 
justice, il conclut que l'entreprise de Panama est â la 
fois uu désastre et un enseignement. 

L'enseignement que l'on doiten tirer,c'est qu'àl'avenir, 
le public, éclairé sur lss procédés financiers qui ont été 
mis en o-uvre dans cette affaire.devra se garder avec soin 
et n'apporter des capitaux, lorsqu'on y fera appel, qu'à 
ceux qui offriront des garanties sérieuses. 

En terminant, le rapporteur dit qu'où a voulu faire 
supporter par le Parlement et mettre a la charge de la 
République la responsabilité du désastre de Panama. On 
a voulu profiter de l'émotion causée par la catastrophe 
pour détourner des vrais coupables le mécontentement 
public et l'attirer sur nos institutions. 

La manœuvre n'a pas réussi, dit le rapporteur ; les 
calomniateurs ont élé confondus. Le jury, sauf en un 
cas, a prononce des acquittements. 

La défaillance personnelle qui l'a frappée ne peut pas 
étreéquilablemeiit mise à la charge de la République. 

D'après la note oftiefeuse qui nous a été communi
quée, le rapporteur général termine par celte note d'un 
optimisme aussi intéressé qu'exagéré : «Le pays a montré 
son souverain mépris pour la calomnie et la délation. Il 
aura la parole prochainement et l'on verra une fois de 
plus le cas qu'il fera des accusatious injustifiées qui ont 
été portées contre ses mandataires.» 

La Commission d'enquête a terminé sa séance à six 
heures et demie, après avoir consacré tout son temps à 
l'audition du volumineux rapport de M. Vallée. 

La discussiou de ce rapport a été renvoyée à une séance 
ultérieure. 

La Commission a décidé que le rapport serait autogra-
phié, et que l'on distribuerait un exemplaire à chacun 
des membres. 

Dernières N o u v e l l e s 
Arrestation de Nartonetde Ducret 

Paris, 23 juin. — On annonce que Narton a été mis en 
état d'arrestation, à l'issue de son interrogatoire par M 
Atthalin 

. . . papiers _ „ 
ayant demandé à M. Norton si les documents vendus par 
lui étaient authentiques, il a affirmé chaque fois que 
oui. 

Dans ces conditions, Ducret ol lui ont été arrêtés sous 
l'inculpation de vol, complicité de vol et publicité de do
cuments intéressant la sûreté de l'Etat. 

Ils tomberaient sous le coup de l'art. 2 de la loi sur 
l'espionnage qui punit d'un emprisonnement de 2 à Sans 
et d'une amende de 1,000 â 5,1100 francs, tout individu qui 
aura livré, communiqué ou divulgué des écrils ou docu
ments secrets intéressant la sûreté extérieure de l'Etat. 

Si Norton avait affirmé que les documents étaient 
inexacts, ics poursuites avaient lieu pour faux, compli
cité et usage de faux. Les débals établiront la question 
d'authenticité ou la fausseté des documents. 

C'est à U h- 112 que M. Ducret a été arrêté par M. Goron 
et conduit au dépôt. 

Paris, 23 juin. —- M. Ducret était à table en compagnie 
de sa femme et de quelques amis lorsque M. Goron s'est 
présenté pour l'arrêter. 

Il n'a manifesté ni émotion ni embarras, se disant mê
me satisfait de pouvoir s'expliquer bientôt devant ses 
Juges. 

M. Millevoye chez le juge d'instruction 
Paris, 23 juin. — Ce n'est qu'à 6 heures 1|2 que M.Mil

levoye a pu l'Ire entendu par M. Atthalin, qui était as 
sisté'de M. Roullier. 

La déposition du député de la Somme a été longue el 
détaillée M. .Millevoye, laissé libre, s'est ensuite retiré. 

En quittant le Pafais-de-Juslice, il nous a déclaré qu'il 
allait rédiger et envoyer au président de la Chambre sa 
lettre de démission. 

H ne rentrera, dit-il, dans la politique qu'après avoir 
fait, devant la justice, la preuve de sa bonne foi. 

M. Millevoye est invite à retourner auprès de M. Attha
lin. demain matin. 

S'il doit être arrêté comme le bruit en court ce soir .ee 
ne sera que demain après que sa lettre de démission, en
voyée ce soir, aura été lue en séance publique. 

Au cours de la soirée, M. Atthalin a eu une nouvelle 
conférence avec le procureur de la République el son 
substitut. 

Une lettre de M. Millevoye à M. Déroulède 
Pans , 23 juin. — M, Millevove adresse à M. Déroulède 

une lettre où, après avoir protesté contre l'accusation 
portée par Rochefort, dans l'Intransigeant, il ajoute qu'il 
n'a jamais élé le complice ni l'agent de personne. Il re
vendique hautement l'indépendance de ses actes. 

Il prouvera que Rocbeiort s'est trompé. 
Vous savez, dit-il en terminant, que mes erreurs sont 

loyales. 
Les déclarations 

faites au Parlement anglais 
L'intérimaire de lord Dullerin a apporté ce soir à M. 

Develte une copie télégraphique des déclarations de son 
gouvernement au parlement anglais, au sujet des papiers 
qu'on a dû dérober à l'ambassade à Paris. 

L'ENQUÊTEJUDICIAIRE 
C o m p a r u t i o n «le X o r l o n 

Paris, 23 juin. — Des agents se sont présentés ce ma
lin, 8«, rue de Reuilly, au domicile très modeste de Alfred 
Norton, pour lui remettre la convocation de M. Atthalin, 
mais, comme les reporters venus eu grand nombre, les 
agents n'ont pu obtenir de réponse. 

Hier soir, au Figaro, Norton avait déclaré qu'il se 
const i tuât prisonnier aujourd'hui, à deux heures. Ce 
matin, le bruit avait couru qu'il avait pris la fuite eu 
compagnie de sa femme. Les concierges de la rue de 
Reuilly, racontaient que Norton venu chez lui, vers mi
nuit, la voiture était reparti, peu après, porteur d'une 

Ces racontars étaient inexacts. A 2 b. 1|2, Alfred Nor
ton se présentait au Palais de Justice ou il s'est fait cou 
nallre. Il a été immédiatement introduit dans le cabinet 
de M. Athalin. 

A i heures son interrogatoire durait encore. 
A u t r e » c o m p a r u t i o n » 

M. Ducret est lui aussi couvoquéà nouveau, par le juge 
d'instruction. 

11 est aussi probable que M. Millevoye soit appelé parle 
juge, car c'est à M. Millevoye que Norton aurait remis le 
fameux dossier contre une somme que les uns fixent à 
35.000 fr. et les autres à 10.000 fr. seulement dont la 
moitié comptant. 

Séance du cendredi 23 juin 
Présideuce de M. p H U t M ^ U C K I 

La séance est ouverte à deux heures 1|2. 
Le Sénat adopte un projet de loi portant création de 

surtaxe à l'octroi de Laudrecies. 
L E m ( . m i I > E S B O I S S O X S 

Le Sénat continue la discussion du régime des bois 
sons. . . . 

L'article 51, réduisant de 12 à ù fr. les glucoses intro
duites par les brasseurs dans leurs bières et qui ne peu 
vent les améliorer est rejeté. 

M. BISSEITL, développe, à l'article 20. un amendement 
tendant à augmenter l'impôt sur les licences. Rejeté. 

L'article 20 est ensuite adopté. 
L'article 3 de la commission (impôt sur l'alcool fixé à 

1«5 francsi est adopté par 173 voix contre 3 . 
Deux gardes municipaux, mandés par le juge d'ins- I U suite de la discussion est renvoyée à une séance 

traction, l'ont conduit au dépôt, où il a élé écroué. ultérieure. 
D'autre part, M. Ducret a été arrêté ce soir a son don ' 

N o u s n ' a v o n s r ien de bien sa i l lant à s i g n a l e r 
ce t te s e m a i n e , p o u r la fabr ique . 

D a n s le c o m m e r c e de la ines , la t e n u e des e n 
chères publ iques de L o n d r e s ne semble pas a v o i r 
e x e r c é b e a u c o u p d' inf luence à R o u b a i x - T o u r c o i n g . 
D'a i l l eurs l es cours p r a t i q u é s p o u r l a m a t i è r e 
brute s o n t r e l a t i v e m e n t p lus é l e v é s q u e les p r i x 
qu'on peut ob ten ir du p e i g n é s u r n o s p l a c e . 

Les affaires c o n s e r v e n t ici un c o u r a n t assez r é 
g u l i e r e t les p r i x ne subissent pas de c h a n g e m e n t 
appréc iab le . On c o n s t a t e q u e les lots v e n d u s 
d o i v e n t ê tre l ivrés i m m é d i a t e m e n t ce q u i p r o u v e 
ra i t que la c o n s o m m a t i o n n'est pas a u t a n t a p p r o 
v i s ionnée qu'on ne le s u p p o s a i t . 

E n tout c a s , la s i tua t ion g é n é r a l e est s a i n e e t o n 
a t o u j o u r s conf iance e n l 'avenir . 

PERTE Dl)N CURASSE AMIUS 

La séance est levt 

Mort de l'amiral Tryea et de ptes de 406 marins 
L o n d r e s , 2 3 .juin. — l ' n e dépêche de Tripol i d e 

S y r i e reçue p a r l ' a m i r a u t é a n n o n c e qu 'une co l l i 
s ion a e u l ieu ce t te a p r è s - m i d i , p e n d a n t les m a 
n œ u v r e s , en tre les cu iras sé s a n g l a i s I ' i c for , :œet 
Camperdotem. 

L e Victoria a c o u l é bas q u i n z e m i n u t e s a p r è s , 
par 1 5 0 m è t r e s d 'eau . 

L ' a m i r a l T r y o n , c o m m a n d a n t l 'escadre , q u i s e 
t r o u v a i t à bord , l 'aumôf>ier, le m é c a n i c i e n en chef, 
les a s p i r a n t s m a r i n s e t 4 0 0 h o m m e s d ' é q u i p a g e 
o n t péri . 

On a p u s a u v e r 2D0 h o m m e s e n v i r o n de l 'équi 
p a g e qui é t a i t de 6 5 0 h o m m e s . 

L e Victoria a é té percé par l 'éperon d u Camper-
down a u cô té dro i t , près de la toure l l e . 

L e Camperdoicn a é té très a v a r i é ; il s e r a 
néces sa i re de la fa ire en trer dans les d o c k s p o u r l e 
r é p a r e r . 

Londres, 23 ju in . — V o i c i des détails complémen
taires sur l'affaire d u Victoria. 

Le vice-amiral T r y o n , commandant e n chef d e 
l'escadre angla ise de la Méditerranée, passait a j u s t e 
titre pour un des mei l l eurs officiers g é n é r a u x de la 
flotte britannique. Il avait dirigé à plusieurs repr i ses 
les grandes manoeuvres nava les . 

Le Victoria était un navire de 104 mètres de l o n g 
de 10.470 t o n n e a u x de déplacement et de 14.000 che
v a u x , e n acier à d e u x hél ices.I l avait donné 17nceuds 
a u x essa i s . Son a r m e m e n t était très puissant . ]I s e 
composai t de d e u x canons de H t tonnes , 413 mill i
mètre s de cal ibre, e n tourelle barbette, d'un c a n o n 
de tb cent , et 12 de 15 cent imètres , 20 pièces de petit 
cal ibre à tir rapide et 8 tubes lance-torpille d is tr ibués 
d'une façon très judic ieuse . 

L'artillerie du Victoria représentait trois be l les 
l i gnes de l'eu qui faisaient belle impress ion . 

Le frère u n i q u e de c e cuirassé , l e Sans-Pa> eil a 
figuré à la r e v u e navale de Gènes . — L'effect.f d u 
Victoria était r ég l ementa i rement de 430 h o m m e s . 
Si donc , le nombre des v ic t imes est auss i £Tand 
qu'on le dit , p lus de la moit ié de l 'équipage aurai t 
péri dans la catastrophe. 

Le Victoria s'était échoué il y a env iron d e u x 
ans dans le golfe de Patras , pas loin de Dej-Misiiolon-
g h i et c e n'est pas sans pe ine qu'oii l 'avait r e m i s à 
flot et reconduit à Malte où on l'avait réparé. 

Le Victoria était un nav ire à ex trémi tés basses d u 
type à plage, il avait é té m i s à l'eau en 1887. 

Quant au Camperdown, le navire abordeur, c'était 
un cuirassé d u type dit - des a m i r a u x - , de 10,300 
tonneaux , 12,000 c h e v a u x et 10 n œ u d s 5. Son pr in
cipal a r m e m e n t cons i s te e n 4 canons , 07 tonnes , ac 
couplés d a n s d e u x tourel les barrettes . 

U est à présumer que la catastrophe a eu lieu, pen
dant u n e évo lut ion . 

L'éperon du Cavperdoto» sera v e n u s e p lanter 
dans la carène du Victoria et y aura fait une brèche 
é n o r m e par laquelle l'eau s'est engouffrée a v e c v i o 
l ence de façon que le sauve tage des h o m m e s qui 
étaient dans l e fond a été impossible . 

C'est la seconde fois depuis la mar ine cuirassée q u e 
les Angla is perdent un de leurs blindés dans de s e m 
blables condit ions . 

Au surplus , o n remarquera que leur mar ine e s t 
très m a l h e u r e u s e depuis quelques a n n é e s . 

Le Sultan faillit rester dans les e a u x de Malte , 
dans le canal de Conins, puis le Victoria s 'échoue 
dans le canal de Patras , puis c'est le tour d u Hotce 
dont on connaît la longue détention sur les r o c h e r s 
P é r e i r a d a n s la r iv ière d u Ferrol et c'est au m o m e n t 
ou le Howe ralliait l es e a u x angla i ses qu'on apprit l a 
porte lamentable du Victoria. 

BOURSE DE PARIS DU 24 JUIN 

iïZTi.\ ' • " < » » I00-"*-
»7 ?. S 0 0.. 

100 17 4 1 10 /0 
92 9i Italien 

39*0 . . 
1TO . . 
654 . . 
Wl .. 
7M . . 
ll-i . . 

1507 . 

18 -. 
Î M : 
1381 .. 
6.8 .. 
lin .. 
(«1 . . 
1 4 .. 
•61 -. 

hO« 87 
M 7 8 
n io 598 11 

6*11/16 
ï»5 61 
119 06 

1113/11 
.. ./. 
.. ./. o» :s 
7 8 » 

• « • J . . 

i t i n 
113 . 
M ae 

MS . . 
8« . 

lii.ua. de France 
B d'Escompte. 
Banq. de Paria. 
' redit Foncier. 
Créd. Lyonnais 
Ci- dit MaLUier. 
Lyon 

Sue» 
• as 
Autrichiens 
Lombards 
Nord Espagne. 
Saragoss*.. , . 
Méridionaux.... 
Métaux 

Housrois 
Banq. Ottomane 
Extérieurs 
Rio-Tinto 
Tharsis 
Portugais 
Consolides Busss 1880 
Russe consolidé 
RUSAS nouveau. 
Fonc.4'Autnche 
Dynamite 
3 0/0 nouveau.. Alpines 
Câbles 
Imiiérial 
Mobilier essmK. 3 0/0 amorties. 
C. d'Esc. nouT. 
Générale 
Est 
Lyon (obligat.) 

Orléans 
Ouest. 
Autriche or . . . . 
Belge 3 6 0 
Ville .d'Amiens. Lille i960 
Litls 1868 
Ville ds Lyon.. 
V. ds Roubaii... 
Pires-Lille (actl 
Téléphone 
Voitures 4 0/0. 
Sues /obligat). 
Cacéri s 
A*turies 
Fonci.rss 1883. 
Reste Foncier*. 
Cacéri-s (act.).. 
Est ( o b l i g j . . . . 
Midi (obOf.J... lléthnn* 
Picardie 
Nord-Est 
Ousst (met.).... 
Orléans ' iblig;. 
ri**- • -r*(oi>l.i 

•:': :: 

::::! 

I 

Tenu* 1 Uonn» | Cours i Cours rerm. | a - o n T _ | d e ! i h jdec lo t 

. ./.. 

.. ./. 

'.'.. '.'. 

97 »7 

91 »5 

Mi . 
66'J . . 
9») . . 

1687 . . 

6t7 . . 
11? .. 
1" . 

S98 1* 
06 9 16 

118 11 
.. ./ 

t'Ai . . 

f i l . 
69 30 

515 . . 
83 . . 

r : : : : 

'.'.'. V. 

«8 .. 98 M 

91 95 
! i * i . . 

im . 
677 .. 
980 . . 
761 .. 
133 .. 

900 . 
18 . 

1687 .. 

«47 . . 
U7 .. 
151 .. 
191 .. 

506 37 
96 7 8 
21 U 

598 S 
i6 9 16 
JS3 12 
US 11 
22 7/8 

99 80 
78 S1! 

tw .. 

iis '. ! 
69 61 

521 .. 
83 . . 

!0i 35 
93 . . 

3«U . . 
150 .. 

980 .. 
7«l . . 
l l ï . . 

1510 . . 

18 . . 
16SK . 
13S6 . . 
647 .. 
127 . 
158 . 

66 J .. 

506 87 
94 7,8 
12 7/8 

M 80 
78 85 

4*0 . . 

113 
69 60 

513 . . 
«5 . . 

BOURSE DE LILLE DU 24 JUIN 
(par fil téléphonique spécial) 

VALEURS 

Lille 60, r. 100 
» 63, r. 100 
» 68. r. 500 
» 77. r. 500 
» 84, r. loi-
» 84,1/4.... 
» 87, r. 400 
» 90. r. 500 

Roub.-Tourc. 
Amiens 
Oèp. du Nord 
Tourcoingl878 
Armentier. 86 
Douai, libérée 

» non lib.. Verley, Decr.. 
f>Platel«tCie 
Crédit d. Nord 
H. Devilder... 
llanq.ré Nord 
C> Esc. Roub. 
liazdeWaiem 
Le Nord, ass. 
Union g. Nord 
St-Sauv.Arras 
In. lin. Nord 
Constr. Anzin 
Ciments franc 
Estrée-Blanch 
Tramw Nord 
L. Allart, t. p. 

Id. 375 p. 
ChemEconom 
DelgutteetO» 
C'LÏquid R.-T. 
EauxDunkerq 
Tréfllerie 
Biache-St-V.. 
Denain Anzin. 
Usln VMlenipt 

Compt 

114 su 

403 50 

315 . . 

13U0 . 

511 K 

530 . 

455 . . 

Cours 
précéd. 

114 .. 
138 75 
510 .. 
50» 50 
413 5n 
105 .. 
403 .. 

110 . . 
108 . . 
310 . 
515 t., 
sot .. 
501 . . 

1J00 .. 
3"0 . 
486 25 

500 . . 

512 75 
2800 .. 

450 . . 
160 .. 
140 . . 

270 .. 
230 .. 

400 . . 

!>23 . . 

530 

3500 .. 
455 . . 
450 .. 

VALEURS Compt. $™_ 

OBLIGATIONS 
Tramw. Nord. 
Union lin. N. 
CazdeWanem 
C.h.d.ferEcoii. 
Denain Anzin. 
Tiélllerie 

< Il \ IIBOX>Al. l Si A niche, 12' 
Anzin, 100- d. 
Rlanzy 
Bruay 
Bully-Gren.,6< 
Campagnac... 
Carvia 
Courriéres, 10-
Crespin 
Douchy 
Bourges 
Drocourt.l" s. 
Esrar pelle 
Epinac 
Ferfay 
Fléchincllec.5 
Fléchinelle.... 
Léns 
Liévin 
Maries 30 0/6. 
Maries 70 0/0, 
Meurrhin 
Ostricourt 
Sincey-le-R.... 
Thivencelles.. 
VicoigneetN. 

(IBI.K'.AIIONS 
Bethnne 1877. 
Illanzy 1876... 
brocourt 18M. 
Fléchinelle 87. 
Maries I8M.... 
Lièvin 1886.... 

1091» 
4440 
1780 

12984 
2930 
715 

1130 

375 
500 

18475 
95M 

13900 
15550 
4'U ! 
500 , 

M a r c h é » d e L i l l e «la '•! I j u i n 1 8 9 3 
8 l 'CRE8. — Raffinés n« I, rote officielle, 126 50 A 

88 degrés, cota rom., 48 75 a . . . ; • • 3, cote com 
• L I X E 8 . — Huile épurée pour qmnquet 7» fr. l'hectolitre: 

nulle de colla 6» fr. 
ALCOOLS. - J/6 betterave: disponible, offert 43 7a à . i 

C o u r s d e c l ô t u r e « a c o m p t a i t d n 2 4 J u i n 

3 0/0 
3 0/0 1891 
3 0/0 amortissable.. 
4 1/2 B/0 1883 

98 05 / . 

98 15 '/'. 
106 15 . / . 

Dernière Heure 
Je nos correspondants particuliers, 

et par FIL SPECIAL) 

La s u r v e i l l a n c e dea c a s e r n e s 
Paris, 24 juin. — Le ministre de la guerre a élé infor

mé que l'entrée des casernes et bâtiments militaires était 
trop facilement accessible aux personnes étrangères au 
service. 

Dans nne circulaire aux commandants de corps d'ar
mée, le général Loizillon les invite à rappeler aux com
mandants d'armes de chaque garnison les articles 10 et 
89 du règlement du 30 juin 1836 sur le service de caserne
ment et l'article 10 du règlement du 20 décembre 1861. 

Ils interdisent formellement l'entrée des bâtiments 
militaires, quartiers et casernes. 

L'intervention ministérielle a pour origine des faits 
d'ordre divers. 

On a relevé de3 investigations, frisant l'espionnage, à 
la charge des courtiers marrons, de fournisseurs exoti
ques, s introduisant auprès des sous-officiers, tout autant 
pour y vendre des bijoux frelatés et autres objets de 
luxe, que pour en obtenir des renseignements techni
ques sur l'armement. 

Des sous-officiers, sollicités par ces étrangers, commis-
voyageurs eu pacotille, ont signé des billets qu'ils n'ont 
pu payer a l'échéance. 

L'affaire d e s p a p i e r s v o l é s 

Extrait d'une interview faite i M. Ducret par un rédac
teur du Gaulois quelques instants avant son arresta
tion : 

« Les pièces furent traduites par la maltresse d'anglais 
des enfants du marquis de Mores, puis nous les fîmes 
photographier. Vous savez le reste. 

» Il me parait certain que ce n'est pas Norton qui a fa
briqué lui-même ces pièces ; il a dû être l'instrument 
d'un autre personnage qu'il faudra absolument retrouver, 
car ce n'était pas l'argent qn'il me soutirait qui pouvait 
le pousser â me mystifier aussi longtemps : en près de 
six mois — et avant de lui remettre les dix nulle francs 
dont je viens de vous parler, je ne lui al donné que trois 
louis, en trois fois I 

i Et la nuit dernière, à la suite de ce qni s'était passé 
à la Chambre, nous son.mes parvenus a rentrer en pos
session de nos dix mille francs, qui ont été rendus à leur 
propriétaire. Donc, Norton nous a mystifiés pour... soi
xante francs; il n'a rien louche de plus 4 ma connais
sance. 

» Nous avons appris — malheureusement trop tard — 
— que Norton est coutumfer de ce genre «l'exercice.Déjà, 
il s'était rendu coupable du vol d'une lettre À l'ambas
sade d'Angleterre; il en fut formellement accusé par l'am
bassadeur. Donc, celui-ci le connaissait el le jugeait a sa 
juste valeur. 

« D'ailleurs, hier, tandis que nous nous trouvions chez 
lui, rue de Reuilly, eu sou absence, le concierge monta 
un pli cacheté, portant les armes de l'ambassade d'An
gleterre, c'est assez significatif. » 

D'autre part, on lit dans le même journal : 
" Il serait procédé aujourd'hui, d'après les bruits qui 

couraient, hier soir, i la préfecture de police, à diverses 
perquisitions. 

» En outre, une arrestation importante sera vraisem
blablement opérée dans le courant de la journée. » 

On lit dans le Figaro : 
« Nous avons dit hier que M. Norton avait reçu dix 

mille francs pour prix de ses documents. 
» Il devait en toucher trente mille hier, si la Chambre 

avait reconnu l'authenticité des pièces et soixante mille 
à la tin de l'incident. 

» Total : cent mille. 
» Or, nous avons parlé plus haut des personnes qui 

suivaient M. N o n o n : quand elles ont su que les docu
ments étaient faux, el les lui ont réclamé l'argent; il a 
dit l'avoir placé. 

» Aulméme moment, on apprenait qu'il avait coudé à 
sa femme cette somme reçue seulement mercredi, la 
veille du débat à la Chambre. 

» Les personnes qui le suivaient sont alors allées som
mées Mme Norton de leur rendre les 10.000 francs, Mme 
Norton a rendu la somme. 

» Pendant ce temps le nègre couchait hors de chez lui 
il ignorait par conséquent ces faits qu'on ne lu i a fait 
connaître qu'au moment même où il se présentait chez 
M. Atthalin. 

» Le procès sera donc assez facile à instruire, car le 
nègre, dans sa colère dira tout ce qu'il saura. 

» De la la raison pour laquelle M. Ducret n'a été arrêté 
qu'hier soir, le nègre n'ayant parlé q u i partir du mo
ment où il a su que l'argent avait été rendu 1 » 

U n t é l é g r a m m e à M Rochefor t 
Le télégramme suivant a été adressé, hier, à M. Henri 

Rochefort : 
« Nous avons été stupéfaits de l'accusation inattendue 

contenue contre vous dans le document de M. Millevoye. 
Nous nous sommes abstenus. 

« Nous profilons de cet événement pour vous envoyer 
l'assnrance de noire profonde estime et amitié. 

« LAISA.NT, LAUR, RKVKST, 
L E SK.NNE, AnoEMÈs. •> 

M. R o c h e f o r t a a « Foreign-Off ice » 
M. Henri Rochefort a téléphoné de Londres à l'Intran

sigeant un article d'où nous extrayons le passage sui
vant : 

« Je dispense le facétieux Millevoye de me fournir au
jourd'hui les renseignements que je lui demandais bier.Je 
suis allé les chercher moi-même au Koreign-Ofûce, où 
j'ai e u la chance de rencontrer M. Lister, à qui ou attri
buait les lettres lues a la tribune et publiées au nombre 
de quinze au Figaro d'hier. 

» M. Lister, qui s'est arraché à une conversation avec 
lord Rosebery pour nous recevoir — car j'avais tenu à 
amener un témoin de l'entrevue — est un homme d'en
viron quarante-cinq ans, à la barbe blonde, grisonnante, 
et qui parait occuper une &ssez haute position au minis
tère des affaires étrangères. Il parle le meilleur français 
et même le parisien. 

— » Je n'ai pas Iules lettres en question, mais comme 
on m'assure qu'elles fourmillent de fautes d'orthographe, 
je puis vous affirmer qu'elles sont apocryphes. » 

— « Et la plus importante, lui fls-je observer, cel le où 
je suis désigné comme ayant touché de l'Angleterre 3,600 
livres sterling, vous l'a t on mise sous les y e u x ? » 

» — « Oui, dit-il en riant : mais je cherche pourquoi 
on a choisi mon non plutôt qu'un autre pour le mêler â 

I cette abominable mystification. » 

» Et il résuma ainsi sa pensée : 
» — « c'est une bande d escrocs qui aura voulu exploi

ter une bande d'imbéciles... » 
» M. Lister nie tendit la main qui. j'en d mine ma pa

role d'honneur, était absolument vide, et nous nous re
tirâmes. » 

U n e l e t tre de m i s s Maud Gonne 
Miss Maud Gonne a adressé à l'Êc/io de Paris la lettre 

suivante : 
« Monsieur, 

» Je lis dans l'Ecfto de Paris, i la place consacrée aux 
potins de couloir, que dans le but de créer un courant 
d'antipathie contre l'Angleterre dont ma patrie est la vic
time, j'aurais livré ou fait livrer les papiers de la Co
carde. 

» Permettez-moi de compter snr votre impartialité 
pour démentir cette ridicule information. 

» Croyez, monsieur, à mes sentiments distingués. 
» MACO GONNE. » 

E t r a n g l é e p a r s a domes t ique 
Les Sables-d'Oloune, 2 i juin. — Un crime a été commis 

aux Sables-d'Olonne. 
Hier soir, vers dix heures, Mme veuve Garnier, âgée 

de quatre-vingt-deux ans, mère du conseiller général, a 
été étranglée par sa domestique, Zoé Gendronneau, âgée 
de vingt-sept ans. 

La coupable après avoir voulu faire croire que sa mai-
tresse avait été victime d'un assassinat d o n t l e v o l avait 
été le mobile, a fini par avouer qu'elle avait fail mourir 
sa maîtresse par strangulation, purce qu'elle lui avai t 
donné congé pour le lendemain. 

Zoé Gendronneau était depuis sept ans au service de 
la victime. 

Au moment de l'arrestation de la criminelle, la police 
avait peine à retenir la foule qui voulait la lyncher. 

I^e d é s a s t r e d u « Vic tor ia » — Deui l nat ional 
U n t é l é g r a m m e de Gui l l aume II 

l»ndres , 24 juin. — Le désastre du Victoria a pris les 
proportions d'une véritable calamité nationale. 

La relue a contremaudé le bal de la cour qui était an
noncé pour ce soir. 

Le lord maiie ouvrira une souscription en faveur des 
vict imes. 

L'empereur d'Allemagne a télégraphié au duc d'Edim
bourg l'expression de ses regrets; le duc a remercié l'em
pereur au nom de la marine britannique. 

U n e g r a v e m u t i n e r i e a M u n i c h 
Berlin, 24 juin. — Les journaux bavarois signalent une 

grave mutinerie surveuue au 2e régiment d'infanterie, en 
garnison à Munich. 

Un certain uombre d'hommes, exaspérés par le refus 
opposé à leurs demandes de permission, se livrèrent à 
toutes sortes d'excès : entr'autrt-s, ils mirent le feu aux 
(taillasses de leurs lits et jetèrent par les fcnétrci ies 
culasses mobiles de leurs fusils. 

Il fallut l'intervention d'une compagnie pour arrètir 
ces forcenés, qui furent mis aux fers. 

I m p o r t a n t e d é c o u v e r t e . — La p a t h o g é n i e d u c h o 
l é r a . — t e produ i t d e s é c r é t i o n d u bac i l l e de 
Koctt. 
Berlin, 24 juiu. — Le professeur Rodolphe Eiiinierich 

et le docteur japonais Ziro Tonboli viennent de commu
niquer au monde savant un fait intéressant qu'ils ont 
découvert au cours de leurs études sur le choléra. 

La maladie serait due à un empoisonnement de l'orga
nisme par le produit de sécrétion des baciles de koeh. 
Cette substance toxique, fabriquée par les microbes, se 
rapprocherait sensiblement, par sa composition, du nitre 
ou salpêtre 

Le professeur Emuierich a constaté que des cobayes 
empoisonnés avec du salpêtre présentaient des symptômes 
identiques à ceux que l'on constate dans le choléra. 

La découverte des deux savants jette un jour nouveau 
sur la pathogénie du choléra. Elle donne des indications 
précieuses pour la direction dans laquelle il convient d s 
chercher le remède, ainsi que pour les mesures prophy» 
lactiques à employer. 

U n cyc lone 
Atlanta (Géorgie), 21 juin. — La ville de Gallan a été 

presque entièrement détruite par un cyclone. Le vent a 
été si viileiit à Atlanta que plusieurs maisons et une 
église ont été renversées. 

UIUIBKE DES DÉPITÉS 
Séance du samedi 21 juin 

Présidence de M. CASIMIR PÉRIER, président 
La séance est ouverte à 2 heures. 
M. Develle, entouré de MM. Robert Miltchel, Le Irovost 

de Launay, de la Kerronuays, Groussei et Marius Martin, 
discute avec animation. 

Le proces-verlial de la dernière séance est adopté 
après une rectification demandée pur .Mïr d'tlu'st qui 
soulève l'irritation du contre. 

LA DÉMISSION DE M. MILLEVOYE 
M. LE PRÉSIDENT. — J'ai le reçu la lettre par laquelle 

M. Millevoye donne sa déunssinn. 
La lettre est lue au milieu de 1'iudilTérence générale 

DEMISSION DE M. ALBERT FERRY 
M. LE PBESIBENT. — J'ai égalemeut reçu de M. Albert 

Ferry, élu sénateur des Vosges, nne lettré par laquelle U 
donue sa dé.nission. 

SECODRS POUR LES VICTIMES DES ORAGES 
M. LE PRÉSIDENT. — L'ordre du jour appelle la discus

sion de la proposition do loi. adoptée avec modifications 
par le Sénat, ayant pour objet l'ouverture, au ministère 
de ragricnlture.des crédits destinés à secourir les popula
tions atteintes par les orages, la grêle et les inondations 
dans plusieurs départements. 

Celte proposition est adopté à lïiiianiniile do w.i voix . 
L e s a | t | t o n t c m e u ( M «le l ' m i i l U c 

M. LK PHÉSIDENT.— L'ordre du jniir appelle !a premiers 
délibération sur le projet de loi ayaul i«mr objel la dé
claration d'utilité publique de travaux à exécuter pour 
la construction sur la rive aanclie de la Gironde a 
Paiiillac d'un .ippoiitcuicut peMic avec outillage, voie 
ferrée el annexe. 

M. CiniiiÉ. — Le fort de llorde.-iix "st siluê à lu.) kilo-
inctrrs de l'anibouthars de la Gironde : des c h a i r e s font 
le serviiv entre Panillac cl Bordeaux. 

On ne demanderait pal mieux ds BerfèctidesHar, mal
heureusement. U. Eugène Péreire sest rendu acquéreur 
de vastes terrains en aval de Pauillac pour lesquels il 
demanda eu 188». au préfet l'autorisation d'élablir a n 
appoulcii.uul public. 

soir.ee
lii.ua

